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• ingt -e t -un ans révolus. Une fête sera 
célébrée aujourd'hui en l'honneur de la 
majorité du jeune prince. La Bourse de 
Londres sera fermée. 

Le tribunal correctionnel deBordeaux a 
Prononce son jugement dans la double af
faire de MM. de Bernstorff et Lnvertryon. 
Le premipr a ele condamné à 15 Joui* de 
prison pour voies de luit : le second à dix 
francs d'amende pour diffamation. 

On écrit d'Anvers que la question de6 
fortifications nouvelles met la ville en 
émoi de plus en plus. Vingt-et-un mem
bres du Conseil municipal (sur treille), 
pnt donne hier leur démission par suite 
de la réponse faite jeudi par le roi à la 
deputalion anvcrsoise. 

•Les préparatifs de la cérémonie de l'i
nauguration du boulevard du prince Eu
gène, des monuments de la place du 

(Trône, sont presque entièrement termi
nés. On pose en ce moment les châssis en 
toiles peintes destines à couvrir la char
pente de la colonnade qui entoure la place. 

I$es châssis représentent des arcades sepa-
iTées par des pilastres, supportant une ga
lerie avec balustres et surmontée de dis
tance en dislance de beaux vases. A cha
que côte des ouvertures principales des 
colonnades on a figure en grisailles des 
statues de maréchaux. La place est com
plètement achevée. Quelques nivellements 
seront nécessaires, mais on ne les entre
prendra sans douL> que lorsque l'on s'oc
cupera des travaux définitifs. 

Il est question, en ce moment d'un mé
lodrame de M. Labrouste, intitule : VHuis-
sier de Paris. On raconte que ce litre a 
attiré l'attention de ces messieurs ; i!s crai
gnent que ce titre ou la pièce elle-même 
ne porte atteinte a leur considération, et 
on leur prèle l'intention d'adresser des ob
servations à l'autorité compétente pour 
que M. Labrouste ait à changer son litre 
et à modifier son œuvre si besoin est. 

Pour toute la correspondance : J. REBOUX. 

COUR DE CASSATION. 
AFFAIRE MIRÉS. 

L'affaire Mirés a continue le 8 devant la 
Cour de cassation. M" Rendu a demande à 
la Cour qu'elle voulut bien autoriser son 
client à dire quelques mots pour compléter 
sa défense. Cette autorisation a é téaccor-
dee à M. Mirés; il a dit qu'il ne fallan pas 
se préoccuper de la crainte qu'avait mani
feste M. le procureur-général Pinard quand 
il disait à la Cour de cassation : « Le jour 
ou vous permettrez à la Cour de Douai 
a ' interpreler son arrêt, elle donnera un 
démenti à vos appréciations de fait et l 'ar
rêt du '28 juin en recevra une atteinte mor
tel le . » M. Mirés estime que. lors même que 
la Cour de Douai déclarerait qu'elle a re
connu faux tous les faits consignes dans le 

.rapport de l'expert Monginot, la justice 
in'en recevrait aucune atteinte et qu'il n'y 
aurait pas, dans cet acte, l'excès de pou
voir que M. le procureur-général y voit, 
pas plus que la violation des ré:, les de la 
hiérarchie que voyait hier M. le conseiller 
rapporteur. Il y a quelque chose qui est 
au-dessus de toutes les règles de la hié
rarchie, c'est la proclamation de la vérité, 
c'est la conservation de l'honneur des ci-

. 'SI. l'avocat-général Savary a soutenu le 
principe de l'irrevocabilite des décisions 
Juridiciaircs. Que veut Mirés, a dit M. l'a-
vocal-general V II n'a introduit sa demande 
auprès de la Cour de Douai, comme il en 
convient lui-même dans sa requête, que 
pour affaiblir la porlte de l'arrêt de la Cour 
de cassation rendu dans l'intérêt de la loi. 
C'est a la juridiction cassée qu'il va de
mander la réparation qu'il poursuit et sa 
prétention est de mettre la Cour de Douai 
au-dessus de la Cour de cassation Ainsi, 
ce serait sous le bon plaisir de la Cour de 
Douai que succomberait l 'autorité de la 
Cour suprême, et les règles de la hiérar
chie. Ce serait faire jouer à la justice une 
indigne comédie que de lui faire dire qu'il 
existe deux morales : une pour Mir«'s; 
l 'autre pour le reste des hommes. 

M. l 'avocat-general conclut à la cassa
tion de l'arrêt de la Cour de Douai, sans 
renvoi. 

Apres deux heures et demie de d . l ibé
ration, se fondant sur ce qu'il n'y a pas eu 
de difficultés pour l'exécution de l'arrél du 
21 avril, ni de la part du ministère pu
blic, ni de la part de Mirés, sur ce que la 
demande en interprétation d'arrêt n'avait 
évidemment d'autre but qu'une satisfac
tion personnelle, celle de mettre en contra
diction la Cour de Douai avec la Cour de 
cassation, et enfin, sur la violation de 
l'article 17 du Code d'instruction crimi
nelle, commise par In Cour de Douai, quand 
elle a admis la demande en inlerpi da t ion , 
la Cour de cassation a casse et annule l'ar
rêt de la Cmir de Douai du 20 août der
nier, et ordonne' que sa décision serait 
transcrite eu marge des registres de la
di te Cour. 

Tribunal de Lominrrce du finvre. 
Présidence de M. H. F«;I:HNIER. 

Audience du -"? narembre. 
•.rifrr fie cliaiiije.— isefaui t!f ï>ro»«v à r#rh#snrf . 

• • s >ltafcilit# du lire. -- mhe m eaataa desri:c!o— 
se i rs . 

A iléfaiil de protêt d 'une let tre lie change dans 
, les délais légaux, celui p a r l a négligence du-

qncl ce protêt n'a pas été fait est seul r e s 
ponsable des conséquences du (léfaul tlep otèt . 

Uue maison de banque ne peut, pour se sous
t ra i re au:, conséquences i.u défaut «le protêt 
dans le délai légal, exriper d 'une clause de 

| «es tarifs stipulant qu'à défunt de remise des 
I effets un certain nombre de jours avant IV-

chéance, elle est déchargée de toute garant ie 
| des protêts tardifs. 
Cette clause n'est pas opposable aux t ie rs , e t 

ne peut avoir p a a r effet d'affranchir à l 'a
vance la maison de banque ' les censéquenies 
de sa faute ou de sa néglige .ce 

fLa maison de banque doit ê t re assimilée à un 

mandataire responsable des fautes par lui 
commises et passible des dommages- in térê ts 
que peut entraîner l 'inexécution du mandat . 
Ainsi jugé par le tribunal de commerce du 

Havre sur l'action intentée par le Comptoir 
d 'Escompte de Par is , contre MM. Deguerre , 
Heuzey et (X 

Voici les termes du jugement : 
-> Attendu que le Comptoir d 'Escompte de 

Paris a fait assigner Deguerre, llouzey et Ce 

en remboursement du montant et des frais d'une 
trai te impayée de 356 t irée de Lille, le 7 dé 
cembre 1801, par lleyudrickx van der Weghe 
sur Gonnet, à Mareuil ( Vendée), payable le 15 
janvier 1862 ; que Deguerre, Heuzey et C', de 
leur côté, ont formé recours en garantie con
tre leurs cédans Marcadé et C», et qu'enfin tous 
les endosseurs ont été successivement mis dans 
la dépendance de la cause ; 

» Attendu que ladite t ra i te , remise par Mar
cadé et C' à Deguerre, Heuzey et C" le 13 jan
vier, a été envoyée le même jour au ComptO'r 
d 'Escompte, qui l'a reçue le t 4 au matin, mais 
ne l'a envoyée à l 'encaissement que le 16, c'est-
à-dire le lendemain de son échéance et qu'elle 
n'a pu être ainsi protestée que tardivement, 
seulement le 20 du même mois ; 

» Attendu qu'il est suffisamment établi que 
cette traite aurait pu être expédiée de Paris 
en temps utile pour ê t re présentée et p ro t e s 
tée dans 1 -s te rmes de l 'article 1 16, C(. ; que 
le Comptoir d'Escompte reconnaît lu i -même 
n'avoir dirigé celle valeur sur le lieu du pa ie
ment que le ' 16 janvier , qu'il a donc commis 
une négligence en ne la fais int pas présenter 
en temps voulu ; que c'est donc par sa seule 
faute que le protêt eu a été fait tardivement , 
qu en conséquence il se trouve déchu de toute 
action en garantie contre ses cédans , confor
mément à l 'article 169, CC ; 

» Attendu que le Comptoir d 'Escompte, ainsi 
que Deguerre, Heuzey et C", invoquent à l ' ap
pui de leur demande une cl use de leurs tarifs 
qu'ils entendent rendre obligatoire pour tous 
leurs clients, stipulant qu'ils sont déchargés de 
touit garuutie des protêts tardifs, pour tous 
les uilels n'ayant pas un certain nombre de jours 
à courir r.vaut leur échéance, et que l'effet for
mant l'objet du procès se trouvant dans ce cas , 
Us prétendent être déchargés de toute respon
sabilité à son sujet ; 

» Mais attendu que les conditions de ces tarifs 
ne sauraient ê t re invoquées que dans le cas de 
force majeure et lorsqu'il pourrait ê tre prouvé 
que le piolet tardif n 'a été causé que par des^ 
en constances indépendantes de la volonté d e ' 
sou auteur , que dans l 'espèce, au contraire , il 
esl reconnu que l'effet est resté inuti lement 
peudaul deux jours à ta libre disposition du 
Comptoir d 'Escompte, que du res te , la remise 
des lai ils iuvoqués ne sauraient met t re les de
mandeurs au-dessus du droit commun et les 
alfraucuir à l 'avance de la responsabili té que 
pourrait amener leur faute ou leur uégl igeuce, 
tpa'ils ne peuvent sér ieusement pré tendre «me 
de semblables conditions auraient pu ê t re l i 
brement acceptées ; 

» Attendu que le Comptoir d 'Escompte en 
recevant saus réserve spéciale l'effet en ques -
liou, s'est ainsi chargé d'en opérer l 'encaisse
ment et de faire le nécessaire , qu 'autrement il 
aurai t dû retourner immédiatement ladite t rui te , 
aiusi que le fait la banque de France pour les 
va.eurs ue rent rant pas dans les conditions de 
sou règlement ou au ytoiW aviser leurs cédans, 
que par suite du court délai de l 'échéance, il 
déclinait toute responsabil i té, Tpie même chiirs-
i_e dernier cas le Comptoir d Escompte, qui 
aurai t pu alors ê t re considéré comme simple 
mandata i re , n'eu serait pas moins resté r e s 
ponsable des fautes commises par lui et pass i 
ble des dommages- intérê ts qui pourraient r é 
sulter de . inexécut ion du mandat qu'il était 
tenu d accomplir ; 

» Attendu que l'exception réclamée par le 
Comptoir d Escompte iti. serai t que le renver 
sement des principes si jus tement établis par 
la lot concernant les droits et les devoirs du 
t iers-por teur et du t i reur de la lettre de change 
qui deviendraient ainsi indéfiniment respon
sables de la faute d 'autrui , qu'un pareil sys
tème ue saurait prévaloir, sans amener bien.ôt 
les plus graves abus et soulever d ' incessantes 
diliicuités. 

» Attendu que par suite de ces considérations 
les demandes en garant ie n'ont pas d'objet et 
étaient d'ailleurs inutiles. 

» Pal ces motifs : 
» Le tribunal statuaut en dernier ressort , 
» Déclare le Comptoir d'Escompte mal fondé 

dans son action contre Deguerre , Heuzey et Ce 

et l'en débouti ; dépens compensés. 
P la idants : M' Delange pour le Comptoir d 'Es

compte de P a r i s ; àt" Peulevey pour MM. De-
guer re Heuzey et C*, et MM'» Cuerraud, Oursel, 
lloussel et Godreuil pour les endosseurs . 

INDUSTRIE ET COMMERCE 
Le secrétaire de lord John Kussell a 

adresse la lettre suivante à la société d 'ap
provisionnement du colon à Manchester. 
Elle est du plus haut i-iterèl pour notre in
dustrie locale, aussi la reproduisons-nous 
en entier : 

« Forcign Office, 5 novembre. 
• Monsieur, 

» J'ai reçu du comte Kussell l'ordre de 
vous informer que Sa Seigneurie a reçu 
des Elals-Uuis les renseignements sui^ 
vanls : Au commencement de la guerre 
civile, il y avait dans le Sud environ 
4. ï00,000ballesde colon; environ 1, 000,000 
sont supposées avoir ele dét rui tes ; un 
million ont ele irréparablement gâtées 
faute d'avoir ete paqueiees et emmagasi
nées a temps, et par conséquent, en tenant 
compte de ce qui a pu sortir des ports du 
Sud, il n'y a maintenant dans le ^ud que 
2 millions de bulles pouvant être expor
tées au cas ou ces porta seraient immedia-
lentent ouverts. 

» Quant a la recolle de 1862 qui n'est 
point encore triée, on ne l'évalue pas à 
plus d'un million de balles, ce chiffra 
inouïe sera probablement réduit par suite 
de la difficulté qui existe à trouver des 
ouvriers pour le triage et à se procurer 
du chanvre et autres matières nécessaires 
pour i'einbaltageel l 'emmagasinage. Quant 
au chanvre cependant, il parait que l'on 
en pourra tirer une bonne quantité du 
Keulucky. Si la guerre continue en iti'S-i, 
on cultivera du ble au lieu de cultiver du 
coton, el en fout cas, il faudra du temps 
aux cultivateurs de coton pour se relever 
de la tlesorgauisuliou ou a ete jetée celte 
culture. 

» Jesuis , etc. i HAMMO.ND. » 

La Pairie annonce -que le Cabine} de 
Washington vient d informer offtNwêfle-
ment notre ministre aux Etats-Unis que 
les autorites civiles el militaires fédérales 
à la Nciuvelle-Orleons avaient reçu l'ordre 
de prendre toutes les mesures nécessaires 
pour faciliter l'exporlation des cotons. 

Depuis plusieurs mois, le commerce des 
mousselines à ï a r l a r e n'a pas, dit le Pro
grés, de Lyon, toute l'activité désirable ; 
on attend bien, à l'approche de l'hiver, de 
forles commandes de plumelis dont il faut 
d'assez grandes quantités pour les salons ; 
cependant, on n'a pas encore mis de ses 
tissus en œuvre. Un genre d'étoffe dit 
tarlatane a jusqu'ici occupé ; un certain 
nombre de métiers ; mets les prix de fa
çon sont fort réduits ; et tes cinquante ou 
soixante mille personnes qui, dans un 
rayon de 15 à 30 lieues aux alentours de 
Tarare, subsistent de l'industrie du tis
sage, du brodage et du trafic des mousse
lines sont, sauf trop peu d'exceptions, 
dans une position assez précaire. Heureu
sement les ateliers importants de fabrica
tion de peluches et de velours unis n'ont 
pas ralenti leur production et emploient 
une parlie de la population ouvrière de la 
ville. 

A Thizy et Amplepuis, l'elat des fabri
ques de "to.les, de lil el de coton est des 
plus mauvais ; tous les ouvriers sont sans 
ouvrrge . 

A Roanne, la situation du commerce 
des colonnades esl déplorable : les trois 
quarts des tisseurs sont inoccupés; par
mi ceux qui travaillent, beaucoup ne ga
gnent pas plus de cinquante centimes par 
jour . 

Les affaires sont toujours nulles à Mul
house ; les prix restent sans aucun chan
gement. On aura une idée du calme qui 
existe sur cette place quand on saura qu'à 
la Bourse du 5 les courtiers n'ont rien coté 
faute de transactions conclues par leur 
ont remise, 

La place de Rouen n'est pas plus favo
risée. Les transactions y sont complète
ment nulles et rien ne fait prévoir une re
prise, les acheleurs ne pouvant se décider 
à payer une hausse demandée par les fa
bricants, bien que celte hausse sur les 
tissus ne soit pas encore en rapport avec 
celle des matières. 

FAITS DIVERS. 
Nous avons, il y a quelques jours, signalé 

les manœuvres coupables d'un individu se 
disant mtmbre du barreau parisien et qui 
avait présente à l'escompte, chez un grand 
nombre de banquiers bruxellois, des trailt s 
considérables, fournies sur d'importantes 
maisons de Francfort, de Milan, de Genève, 
de Marieillev_.clç.^_C.es trai tes, failesj&ur 
papier illustre des vignettes deces diverse* 
maisons, et revêtu de leur timbre, étaient 
fausses. 

Le colporteur de ces chefs-d'œuvre de 
l'art de faussaire, pressentant quelque mé
saventure, s'était esquivé, on se le rap
pelle, avant que la police eut pu metire 
la main sur lui. 

On vient de découvrir à Paris un labo
ratoire, organise sur un pied lout-à-fait 
respectable, ou ont pris vraisemblablement 
leur source les valeurs de diverses sortes 
dont on a lente d'opérer l'escompte à Bru
xelles dans les circonstances que nous 
avons rapportées. 

Voici comment la police parisienne a été 
introduite, à litre d'élément inattendu, 
dans la combinaison commerciale qui nous 
occupe. 

Un monsieur entre chez un changeur 
nomme Léon, établi sur le boulevard, el y 
présente une traite portant la signature de 
Paschul fils, le chef de l'une des plus puis
santes maisons de Marseille. M. Léon prie 
le client qui lui arrive de vouloir repasser 
dans une heure ; ' et comme la traite était 
d'importante valeur, il croit devoir utiliser 
le délai réclame par lui en s'assurent de 
quelque garantie. Il se rend donc à la mai
son de banque de M. Allard, représente 
par M. Ricard, pour recueillir quelques 
informai ions. Le hasard voulut que M. Ri
card eût travaille dans la maison Pascal. 
A première vue. il reconnut que la signa
ture de la traite qu'on lui exhibait était 
l'œuvre d'un faussaire. M. Ricard ne perdit 
pas de temps, et fil prévenir le commis
saire du quartier . Quand l'homme à la 
traile fausse revint , ainsi qu'il était con
venu, il se Irouva en présence de la police 
qui s'empressa de l 'arrêter. 

Tne descente faite incontinent au domi
cile de l'individu appréhende lit découvrir 
tout un magusin de traites prêles à être 
négociées. On saisit, en outre, uu arsenal 
complet d'ustensiles varies, à l'usage des 
faussaires, ainsi que de l'or et des bijoux 
en assez grande quanti té. 

Chance meilleure encore, on mil la main 
sur l 'habde personnage qui confectionnait 
les fausses valeurs, et sur trois femmes 
dont deux au moins paraissent sûrement 
les complices des individus arrêtes. 

Ceux-ci étaient, à ce qu'il parait, mer
veilleusement outilles en vue de leur in
dus t r i e : ils possédaient, outre les grillés 
gravées des principales maisons françaises 
et étrangères, auxquelles iis comptaient 
se substituer, une collection des vignettes 
des mêmes maisons. — vignettes destinées 
à donner aux produits de leur art toutes 
les apparences de l 'authenticité. 

Il est heureux que les opérations de celle 
j association de malfaiteurs; aient ele ainsi 
j entravées dès leur début : ils auraient pu, 
! grâce aux ramifications qu'ils avaient .-ans 
j doute établies, jeler tut trouble sérieux 
i dans le haut commerce. 

Avant d'être arrête, l 'imprudent client 
de M. Léon avait déjà présente à l'es
compte, chez un autre changeur , deux 
traites de 1,600 florins, sur lesquelles il 
lui a \a i t oie l'ail une avance de 1,200 IV. 

— On écrit de Corinthe au Moniteur : 
« Une compagnie vient de se former en 

Grèce pour entreprendre le percement de 
l'isthme de Cormlhe. el éviter ainsi à la 
navigation le parcou-s long et dangereux 
des côtes du Peloponèse. 

» Dès l 'antiquité, on a reconnu P m-
mense avantage d'un canal réunissant les 
deux mers. Periandre est le premier qui 
s'en soit occupe ; après lui, Alexandre le 
Grand, Démet ri us Poliorcète et Jules Cé
sar y ont donne leur attention ; enfin, 
Néron a fait commencer des travaux dont 
on voit encore les traces. 

» C'est ce dernier plan qui est repris 
aujourd'hui. 

» La largeur du canal serait de 34 mè
tres et sa profondeur de 6 mètres ; son 
parcours ne dépasserait pas 6 kilomètres. 

» Quant aux avantages que le perce
ment de l'isthme de Corinthe apporterait 
à la navigation, ils sont faciles à appré 
cier. Pour les bâtiments venant de Mar
seille et de la Méditerranée, se reridant au 
Pirée, la distance serait abrégée de 90 
milles. 

» On ne sait pas encore si le gouverne
ment grec acceptera les conditions rfui lui 
sont proposées pour l'exécution de ce 
grand travail. » 

— Que peut-on attendre de ce misé
rable etit élre qui a déjà l 'aplomb, 
Pcgoïsmecynique, la cruauté calculée de 
Page mùr. Pierre Lecat n'a pas quatorze 
ans, et il est prévenu d'avoir porte plu
sieurs fois des coups à sa mère. Deptiis 
six mois, il a quiltè la maison paternelle, 
et quand il y revient un instant, c 'es t 
pour enlever tout ce qui lui tombe sous la 
main, et maltraiter la pauvre femme qui 
l'a comble de soins et de tendresse. « Ou
vre-moi, lui crie-t-il quand il trouve la 
porte fermée, ouvre-moi vite, ou je te crève 
la paillasse. » 

Quand, par hasard, il travaille pendant 
quelques jours, c'est pour gagner quelques 
sous qu il va manger eu vagabondant. 
L ' a g e n t épuise, il entre chez sa mère, 
aux heures ou le père est absent, la frappe 
à coups de pied, à coups de bâton, enlevé 
les vivres qu'il trouve, en disant : « Ce 
sera pour ma journée. » 

Le 4 novembre dernier, il agissait avec 
une brutalité si g iande, que la mère ef
frayée n'avait pas la force de se défendre. 
Un médecin constatait qu'elle avait reçu 
plusieurs contusions violentes sur toutes 
les parties du corps, et notamnient au 
front, au sein et à la jambe. 

Interroge par le président, Pierre Lecat 
repond à peine, il écoute avec indiffé
rence les tristes détails qui sont donnes, 
il ne manifeste pas, nous ne dirons pas le 
repentir, mais même le plus léger regret. 
Il est clair qu'il recommencerait demain 
s'il était libre. Pent-ort penser sans frayeur 
à l'avenir qui l 'at tend? 

Sur les réquisition^ de M. l'avocat im
per iaTTTSTfTâT, îe irïWUnaï. préside par 
M. Rohaut de Flèury, ordonne que Pierre 
Lecat sera détenu dans une maison de cor
rection jusqu'à l'accomplissement de sa 
vingtième année. 

Pierre Lecat se retire en riant. 

— Le Journal de l'Ain publie la corres
pondance su ivante , qui donne un dégoû
tant exemple du peu de sens moral de cer
tains individus que l'on considère pourtant 
comme d'honnêtes gens : 

« C'est lundi dernier qu'à eu lieu à 
Dagneux la vente du mobilier du t r jp 
célèbre Dumollard , l'assassin des ser
vantes. 

» Il y a eu plus de monde qu'on ne le 
pensait*, vu le peu de publicité donnée à 
cette vente. 

» Le nombre des personnes accourues 
peut élre évalue de 1,000 à l,f>00 , ce qui 
est beaucoup. 

» La recolle en choux d'un petit jardin 
qui se trouvait devant la maison a ete 
littéralement hachée sous les pieds des 
curieux , et maigre les imprécations d'un 
voisin propriétaire. 

» Bien de particulier, du rcsle, à s i 
gnaler dans cette vente, si ce n'est l 'elon-
nement de la foule à la vue t'es nombreux 
outils, lois que pioches, bêches, fourches, 
raleaux, faux ; il V avait de quoi monter 
un magasin. Une Voiture à deux chevaux 
n'aurait pas suffi pour amener toute celle 
ferraille amassée dans le grenier. 

» Sur la fin de la vente, le domicile a 
été envahi, et les personnes tombaient sur 
les menus objets, même de peu de valeur, 
qu'elles trouvaient sous la main , pour 
avoir, disaient-el les , quelque chose de 
Dumollard. — Trisle et ignoble souvenir 
qu'il faudrait, au contraire, rejeter bien 
loin. » 

— On mande de Montfort au Journal 
dllle-el- Vilaine : 

« Un horrible malheur vient de frapper 
le gendarme P . . . , de cette résidence. Il y a 
environ quinze jours , sa femme, en faisant 
sauter son enfant dans ses bras, le laissa 
tomber à terre. L'enfant n'eut aucun mal, 
mais la mère ressentit un profond sa i s i s 
sement, et il s'en suivit un certain déran
gement dans les idées. 

» Lundi, vers huit heures et demie du 
matin, le gendarme P. . . monta à cheval 
pour se rendre à Saint Malo et y recueillir 
des renseignements. Aussitôt après son 
départ, Mme P. . . mit un chaudron sur le feu 
pour i i haude r sa vaisselle. Alors une idée 
étrange lui passa par la tète : elle désha
billa son enfant et le mit dan; cette chau
dière, dont l'eau était tellement chaude 
déjà qu'élis même se brûla les mains et 
abandonna l'enfant, qui fut to taement 
immerge. 

» A celte vue, la malheureuse mère eut 
encore le courage de retirer la pauvre pe
tite créature du bassin d'eau bouillante et 
de lit porter sur la galerie où, rencontrant 
un des gendarmes, elle lui dit : « J'ai voulu 
faire prendre un bain à mon enfant, et je 
me suis brûlé les ma ins ! s Ce gendawne 
voulu, enlever la chemise de l'enfant, mais 

l 'epidermj venait en même temps. Un mé
decin fut appelé ; il ne dissimula pas que 
toul espoir était perdu. • 

» Quand le gendarme P . . . rentra de sa 
tournée, ce ne fut pas assez pour lui d ' ap 
prendre que son enfant allait mourir, il 
irouva sa femme complètement aliénée, 
chantant et divaguant. Elle a dû être t rans
férée à l'asile Saint-Meen. » 

— Journal de mode à bon marché et 
d'une utilité pratique incontestable : la 
Mode illustrée, journal de la famille ; 52 
numéros par an ; un par semaine. (Un 
des numéros antérieurs au 1 e r octobre s e - -
rë envoyé gratis et franco, à litre de spé
cimen, aux personnes qui feront la de 
mande par lettre affranchie aux éditeurs, 
rue Jacob, 56, à Paris. 

En vente : le n° 43 de la Mode illustrée 
(avec deux planches de patrons). P r i x : 
90 c. — idem (avec la magnifique planche 
coloriée représentant les nouvelles toi-
leltes de la maison Gagelin. Prix (rendu 
franco par la posle), 1 fr. 90 c. 

Séparément : la belle gravure (format 
double) de ia maison Gagelin (rendu fran
co), t fr. 

L'abonnement à la Mode illustrée (13 
numéros par trimestre, avec 3 ou 4 p a 
trons en grandeur naturelle) ne coûte que 
3 fr. 50 c. pour trois mois. 

Lorsqu'on désire l 'abonnement avee 
treize belles gravures coloriées, y Compris 
la gravure à l'aquarelle de la maison Ga
gelin, le prix de l 'abonnement pour trois 
mois (13 numéros du format de VIllustra
tion, avec 3 ou 4 patrons et 13 grandes 
gravures coloriées) n'est que de 7 fr. (pour 
l 'étranger le port en sus). On ne peut s 'a
bonner pour moins de trois mo i s , les 
abonnements commençant le premier oc 
tobre. 

Pour tous les a r t i r l e s non s ignés , .1. R e n o m . 

B U L L E T I N F I N A N C I E R . 

10 novembre 1862. 
l.a Bourse était ferme au début , mais bientôt 

des offres nombreuses ont fait fléchir les cours. 
Le mouvement ré t rograde a sa source dans 

les brui ts répandus au sujet de la Banque de 
France. 

Las vendeurs assurent que le prochain bilan 
constatera une diminution sensible de l 'encaisse 
et une augmentation des avanças sur rentes . 

Les spéculateurs se montrent aussi préoccu
pés des éventualités de la question , ' rerque. 

La r e n t e , ouverte à 7 1 . 2 0 , a fait 7 1 . 2 5 , 
pour finir à 70.85 son cours le plus bus. 

I.a Bourse de Londres • été fermé» aujour
d'hui à cause des fêtes célébrée* pour ia ma
jori té du prince de Galles. 

Les fonds de Vienne sont en baisse mois les 
changes s 'améliorent; 

L 'emprunt italien I é; rouvé une baisse do 
00 centimes sur samedi ; il est à 74 50. 

Le Crédit Mobilie français s'est trai té de 
1210 à I I S 2 . 5 0 ; le Mobilier espagnol de 850 à 
838.75 ; l 'Orléans de 10 i7 50 à 1055 ; le Nord 
de 10-27.50 à 102b\25 ; i'Ksl de 532. 0 à 535 ; 
le Lvon de 11 70 à 1162 .50 ; le Midi de 867.50 
à 862 .5» ; l'Ouest de 540 h 5 3 8 . 7 5 ; le Nord de 
l 'Espagne de 537.50 à 533.75' ; le Saragosse de 
633.75 à-636.15. 

Les Autrichiens sont tenus de 502.50 à 500 ; 
les Lombards de 607. 0 à 6 0 3 . 7 5 ; les Russes 
à 425 ; les Homains à 333 .75 . 

Cours moven du comptant : 3 % 70.85. 
4 1/2 <•/„ 98.32 1/2. 
Banque de France, 3,320. 
Crédit foncier. 1300. Cette dern iè re valeur a 

fait aujourd'hui 1,315. 
Pour extrai t : J. REBOUX» 

li6§ pe ignes en enoutfehouc 
connus si avantageusement par leur bonne 
qualité et surtout leur douceur à l'usage, 
sont maintenant MEILLEUR MARCHÉ que ceux 
en buflle et PD corne. 

Prize Médal à Londres, 1862, accordée à 
M. Fauvelle - Delebarre , fabricant breveté 
pour 15 années, s. g. d. g. — Dépôt chez 
tous les parfumeurs et merciers. 

10761-3213 

COMPAGNIE DES 

JKTines de Uét/iune. 
D É P Ô T D E 

CHARBONS GRAS 
des fosses de 

BULLY, MAZ1NGARBE ET VERMELLES. 

VENTE A L'HECTOLITRE 
Jtlestire «les fosses . 

La Compagnie des Mines de Bélhune.riont 
le dépôt de charbons est situé près de la 
gare du chemin de fer, rue Latérale, i 
Roubaix, ne pouvant suffire aux demandes 
journalières oui lui sont faites, prie MM. 
les consommateurs de vouloir bien faire 
leurs commandes un ou deux jours à l'a-
vrnee , afin qu'il ne soit apporté aucun 
retard dans les livraisons; les charbons qui 
lui seront demandés seront toujours fournis 
exempts de tous mélanges, très gailletetix, 
bien secs et nouvellement extraits, aux prix 
suivants : 

f_ § 5 ] l'hectolitre, (mesure des fosses, 
e ^s s. r mis en voilure et rendu à domi-

f. 
*f tcile, pour la ville (octroi com-

*»«» 'pr i s ) . 
1 
f 

I 
1 
t i ' . î S 
1 f. .•»•• 
si f. 

N. 
thune a ('hon)ieni 

5 0 

l'hectolitre, mesure des fosse?, 
pris au dépôt et mis en voiture 
pour la ville (octrci compris). 

j l ' h e c t o l i t r e , m e s u r e des fesses , 
p r i s a u dépô t et m i s en v o i t u r e 

4 A ^ p o u r la c a m p a g n e . 
B . La, Compagnie des Mines de Bè-

fnire ; emnrfn4r à 
sieurs les consomm Ueurs qu'il e:/isteù 

leur ava tlagr une diffèrent* de priai qui 
pett varier de iô à >20 c. entre l'Iwclolitre 
COMB '.E dite mesure des fosses el l'hecto
litre o dinaire, mesure à ras. 

Les droits d'octroi seront défalqués sur 
les p r x ci-dessus, pour les personnes ayant 
l 'entrepôt. 


